
208 AGRICULTURE 

Présentation des statist iques agricoles.—Dans la présente édition de 
l'Annuaire les statistiques de l'Agriculture sont présentées sous les rubriques sui
vantes: (1) valeur de la production et du fonds agricoles; (2) superficie, rendement 
et valeur des principales grandes cultures; (3) animaux et volailles des fermes; 
(4) industrie laitière; (5) horticulture; (6) cultures spéciales; (7) main-d'œuvre agri
cole et salaires; (8) mercuriale des produits agricoles; (9) statistiques agricoles du 
recensement; (10) statistiques agricoles diverses; (11) statistiques agricoles inter
nationales. 

Sous-section 1.—Valeur de la production et du fonds agricoles. 

Valeur de la production agricole.—Le tableau 1 indique les principales 
sources du revenu agricole brut du Canada par province de 1933 à 1937. Il importe 
de se rappeler que les chiffres ne représentent que des valeurs brutes car il est im
possible de tenir compte de l'usage fait de certains produits pour servir à d'autres 
formes de production comme par exemple, l'alimentation du bétail, et aucune déduc
tion n'est faite du coût de la production. Le revenu total de 1937 montre une baisse 
de $27,873,000 ou de 2-6 p.c. comparativement à 1936, qui est causée en grande 
partie par la valeur diminuée des grandes cultures en Saskatchewan. 

1.—Estimation de la valeur brute de la production agricole au Canada, par province, 
1933-37. 

NOTA.—Les chiffres préliminaires de 1938 et les chiffres revisés de 1933-37 sont publiés dans le Bulletin 
Mensuel de la Statistique Agricole, mars 1939. 
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